Procès verbal de la réunion des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue le 3juin 2010, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, Rue de l’Église St-Louis et à laquelle sont présents :




Suzanne C. Guénette  maire




Nancy Dumas




Claude Roy




Gaétan Champagne




Lucien Hébert




Yollande Rancourt




Jérôme Bernier

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne C. Guénette maire.

La directrice générale, secrétaire-trésorière,  Odette Poulin est également présente.

Consultation publique.
Les gens présents sont informés des modifications qui seront apportées au règlement de zonage concernant les sablières et carrières de notre municipalité. 
10-055
Adoption de l’Ordre du Jour.



Proposé par Jérôme Bernier



Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.



Adoptée.

10-056
Adoption du procès-verbal.

CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du procès-verbal datant du 6 mai 2010;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une copie conforme du procès-verbal, qu’ils déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Roy

ET résolu à l’unanimité que ledit procès-verbal soit accepté tel que rédigé.

Adoptée.

10-057
Adoption des comptes.



Proposé par Gaétan Champagne

Que la liste des comptes payés entre le 1er mai et le 31 mai 2010 totalisant 46 chèques pour un montant de 11 587.23 $ soit acceptée tel que présentée.

Adoptée.




Lecture du courrier.
· Offre de service : Location de pelle mécanique.

· Ville de Beauceville : Célébrons nos athlètes olympiques. Port du drapeau.
· Remerciements du Centre Hospitalier Beauce / Etchemins  pour le don.

· Leucan : Défi tête rasée.

· Sûreté du Québec : Offre de service de sécurité lors d’activités.
Information du maire.
· MRC : Transport collectif services offerts.

· Suzanne Turgeon : Présentation du guide touristique.

· Projet de règlement Protection de la forêt.

· Présentation des programmes de rénovation par Lise Buteau.

· Ilot déstructuré  faire la demande auprès de Yvon Lacombe.
· Projet d’achat de tente : Chevaliers de Colomb
· Technicien en urbanisme engagé à la MRC des Etchemins.

· Préventionniste en sécurité incendie.

· Borne sèche entre Ste-Rose et St-Louis.

· Plaintes.  À suivre.





Parole aux conseillers.

· Achat d’une caméra thermique pour le service incendie.

· Une piscine est brisée, une solution sera apportée.

· Des informations seront prises pour la réparation du camion incendie. 

· Peinture  dans la caserne.

· Activités pour les Loisirs.

· Calcium liquide.

Inspecteur.

· Niveleuse dans les rangs.

· Fenêtres du garage.
10-058
Ilots déstructurés : demande d’ajout.



Proposé par Yollande Rancourt 



Appuyé à l’unanimité

Qu’une demande soit adressée à la MRC des Etchemins afin d’ajouter deux ilots déstructurés au plan de la municipalité de St-Louis-de-Gonzague.

Une première dans le secteur du Rang 3 et 4 Rue des Érables.

Une deuxième à la jonction des Rang 3 et 4 et St-Louis sur la Route 277.

Adoptée. 

10-059
Adoption du règlement ( modifications au règlement de zonage)


Proposé par Yollande Rancourt

Appuyé à l’unanimité

Que suite à l’adoption du projet de règlement et d’une assemblée de consultation publique, le règlement modifiant le règlement numéro 05-2007 adopté le 18 janvier 2007;
Que suite à l’adoption du règlement 95-10 par la MRC des Etchemins. Les membres du Conseil de la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague adoptent le règlement portant le numéro 26-2010, de façon à le rendre conforme suite à l’entrée en vigueur du règlement numéro 95-10 de la MRC des Etchemins. Ce règlement vise plus spécifiquement à remplacer les mesures réglementaires relatives à l’implantation de nouvelles carrières et sablières. 

Adoptée.



Parole aux contribuables.
· Achat d’une niveleuse.

10-060
Emploi : Entretien de terrain été 2010.



Proposé par Jérôme Bernier

Que Cédric Champagne et Tobby Bédard se partageront la tâche pour l’entretien des terrains pour l’été 2010.

Adoptée.

10-061
Reddition de comptes 2009.


Proposé par Yollande Rancourt

Que la reddition de comptes effectuée par la Firme comptable Blanchette Vachon et Associés est approuvée par les membres du Conseil.

Madame Suzanne C. Guénette maire et Odette Poulin directrice générale sont autorisées à signer les documents.

Adoptée.

Les membres du Conseil sont informés que des demandes de soumissions ont été lancées pour l’achat de fenêtre pour le garage. La décision est reportée car les réponses des fournisseurs ne sont pas toutes entrées.

En ce qui concerne l’asphaltage pour la saison 2010, des appels d’offre ont été faites des réponses sont attendues pour la semaine prochaine.

10-062
Partenariat : Journée bouge de là !


Proposé par Claude Roy

Que la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague prend part à journée Bouge de là ! Une contribution de 20. $ sera versée comme demandée.

Adoptée.

10-063
Dérogation mineure : Fiducie PAGA.


Proposé par Nancy Dumas

Que la demande de Fiducie PAGA en dérogation mineure soit acceptée telle que recommandée par le Comité consultatif d’urbanisme.

Cette demande consiste à autoriser d’élever la toiture d’un chalet existant à 15 mètres au lieu de 13,5 mètres, lorsque la norme prescrite est de 10 mètres.

Adoptée.

10-064
Dérogation mineure : Marc Jolicoeur.



Proposé par Jérôme Bernier

Que la demande de Monsieur Marc Jolicoeur en dérogation mineure soit acceptée telle que recommandée par le Comité de consultation d’urbanisme.

Cette demande à pour objectif de changer l’usage d’un mirador en abri forestier sur un terrain de 4,05 ha, lorsque la norme prescrit une superficie de 10 ha minimum. De plus, ledit bâtiment aurait une superficie de 23,8 m2 lorsque la norme exige un maximum de 20 m2. 

Adoptée.

10-065
Entente  avec la Croix Rouge Canadienne.



Proposé par Lucien Hébert

Que l’entente entre la Croix Rouge Canadienne et la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague soit signée par les personnes autorisées soit Madame Suzanne C. Guénette maire et Odette Poulin, directrice générale,  pour et au nom de ladite municipalité.

Une contribution annuelle sera également versée au montant de 75 $.

Adoptée.

Les membres du Conseil sont informés qu’une réunion sera tenue jeudi le 10 juin 2010 avec M. Mathieu Baillargeon .
10-066
Coûts pour dérogation mineure.


Proposé par Yollande Rancourt



Appuyé à l’unanimité

Que les frais pour une demande de dérogation mineure sont de 200 $ pour les frais que celle-ci occasionne.

Adoptée.

10-067
Niveleuse : Rang de l’Église.



Proposé par Lucien Hébert

Que des travaux de nivelage seront effectués sur le Rang de l’Église, par Monsieur Donald Laliberté St-Camille. Le tarif horaire est de 100. $

Adoptée.

Une discussion est tenue par les élus suite au sondage fait dans l’info municipal afin de connaître la fréquentation prévisible pour l’été 2010. Vu une très mince participation le service de terrain de jeux pour l’été  ne sera pas reconduit cette année. Par contre des activités seront organisées de jour et / ou de soir pour les jeunes. L’organisme  Etchemins en forme sera consulté afin de connaître les possibilités.

10-068
Financement de la collecte sélective municipale et future politique de gestion des matières résiduelles.

ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire;
ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 %;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier;

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur;
Il est proposé par Claude Roy
Appuyé à l’unanimité
QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché;

QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels 
engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités;

QUE cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, Madame Dominique Vien, députée de la circonscription de Bellechasse.

Adoptée
10-069
Levée de l’assemblée.



Proposé par Yollande Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.

Je, Suzanne C. Guénette, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. »




_________________________  Maire.




_________________________  Dir.gén/Sec.trés.
